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« PricewaterhouseCoopers » s’entend du réseau des sociétés membres de PricewaterhouseCoopers International Limited, chacune étant une entité distincte et indépendante sur le plan juridique. L’acronyme « 
PEFC » est protégé par le droit d’auteur et est enregistré. 

PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
Vancouver, Colombie-Britannique, Canada 

Certificat d’attestation 
 
PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. a évalué que le système de gestion de 
 

Kruger inc.  
3285, chemin Bedford, Montréal (Québec) Canada H3S 1G5 
 
respecte, à tous les égards importants, les exigences des normes suivantes (les « Normes ») en date du 14 juillet 2008 
 

PEFC Annexe 4 : Chaîne de traçabilité pour les produits forestiers – Exigences  
 
La direction a la responsabilité de s’assurer que les processus de chaîne de suivi respectent les exigences des Normes. Notre 
responsabilité consiste à exprimer, en nous fondant sur notre évaluation, une opinion sur le respect de ces exigences.  Les exigences de 
la Norme PEFC Annexe 4 sont disponibles sur le site Internet www.pefc.org.  
 
Notre évaluation a été effectuée conformément à la norme d’audit de système de gestion ISO19011:2002. Elle comprenait ainsi 
l’évaluation, sur la base d’un échantillon, des données et de la documentation à l’appui de la déclaration de la direction, selon laquelle les 
exigences étaient respectées et de l’exécution d’autres procédures considérées comme nécessaires dans les circonstances. Nous avons 
planifié et exécuté notre travail de façon à obtenir un niveau d’assurance raisonnable, plutôt qu’absolu, en fonction des informations 
examinées. Nous croyons que notre travail offre un fondement raisonnable à notre opinion.  
 
À notre avis, le processus de la chaîne de suivi a été conçu de façon satisfaisante afin de fournir l’assurance raisonnable quant au respect 
des exigences des Normes, à tous les égards importants en date du 14 juillet 2008. 
 
La production de pâtes et de papier aux usines de  Wayagamack, Trois-Rivières, Brompton et Corner Brook, ainsi 
que la vente de produits certifiés par le bureau chef de Montréal. 



 

  

 


